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Budget Primitif 2026

Rapporteur: Monsieur YAHIAOUI

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Hüseyin KOYUNCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Isabelle BOISSY-DESSERT,  Nassira
MECHERI,  Malika KHELLADI,  Chafik FILALI,  Pamela ALBA-RUBIO,  Jassim DRAIDI,
Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI,
Yamin SOUICI,  Ange VIDAL,  Muriel LECERF,  Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,
Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Soufia MAAROUK,  Matthieu FISCHER,  Nawelle
CHHIB, Fakhar CHEEMA, Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Procurations     :

Emmanuelle CANDELA  donne  pouvoir  à Corentin DUCROT,  Richard MARION  donne
pouvoir à Nadia EL AMRAOUI



Mesdames, Messieurs,
Le budget primitif 2026 de la ville de Vaulx-en-Velin est présenté dans un contexte marqué
par  un  changement  de  majorité  municipale,  mais  également  par  des  contraintes
économiques  nationales.  Il  permet  d’assurer  l’ouverture  de  l’exercice  budgétaire,  la
continuité des services publics et la couverture des dépenses obligatoires, dans le respect
du cadre réglementaire applicable aux collectivités territoriales.

Ce budget s’inscrit dans un environnement économique incertain, caractérisé par :

• une inflation persistante liée aux tensions géopolitiques ;

• un calendrier budgétaire national retardé ;

• une réduction des concours financiers de l’État, exerçant une pression accrue sur les
dépenses obligatoires (masse salariale, fluides, etc.).

Dans  ce  contexte,  le  budget  primitif  2026  assure  la  mise  en  œuvre  des  opérations
nécessaires au fonctionnement des services municipaux et à la poursuite des projets déjà
autorisés.

Budget principal

Conformément aux articles L2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M57 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget principal de la ville de Vaulx-en-Velin pour 2026 est équilibré en dépenses et  en
recettes à hauteur de 122 521 062,29 Euros, répartis comme suit :

Dépenses Recettes

Fonctionnement 92 841 750,10 €  92 841 750,10 €

Investissement 29 679 312,19 € 29 679 312,19 €

TOTAL 122 521 062,29 € 122 521 062,29 €

L’équilibre de la section de fonctionnement se compose de la manière suivante :

• les dépenses réelles s’établissent à 85 389 364,10 euros, en progression de 1,94 %
par rapport au BP 2025 ;

• à  ces  dépenses  s’ajoutent  des  opérations  d’ordre :  le  virement  de  la  section  de
fonctionnement de 5 252 386,00 euros, et les opérations d’ordre entre sections pour
2 200 000,00 Euros ;

• les  recettes  réelles  de  fonctionnement  s’établissent  à  92  841  750,10  euros,  en
progression de 1,40 % par rapport au BP 2025.

L’équilibre de la section d’investissement se compose de la manière suivante : 

• les  dépenses réelles  d’investissement  se  composent  des  dépenses d’équipement
ouvertes à hauteur de 22 224 312,19 euros, et du remboursement du capital de la
dette pour 7 450 000,00 Euros ;

• les  recettes  réelles  d’investissement  intègrent  les  subventions  d’investissement  à



recevoir, inscrites à hauteur de 5 518 874,09 euros, le FCTVA prévu au BP 2026 à 2
000 000,00 euros, et l’emprunt d’équilibre pour 14 703 052,10 euros au maximum ;

• les  recettes  de  la  section  d’investissement  intègrent  enfin  les  opérations  d’ordre
suivantes : le virement de la section de fonctionnement pour 5 252 386,00 euros et les
opérations d’ordre entre sections pour 2 200 000 euros.

Budget annexe du Planétarium

Conformément aux articles L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M57 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget annexe du Planétarium pour 2026 est équilibré en dépenses et en recettes à hauteur
de 1 199 920,00 euros.

Dépenses Recettes

Fonctionnement 1 199 920,00 1 199 920,00

TOTAL 1 199 920,00 1 199 920,00

Budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles

Conformément aux articles L2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M4 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles pour 2026 est équilibré en dépenses
et en recettes à hauteur de 163 900,00 euros.

Dépenses Recettes

Fonctionnement 163 900,00 163 900,00

TOTAL 163 900,00 163 900,00

Budget annexe de l’Atelier Léonard de Vinci – Médiathèque Maison de Quartier

Conformément aux articles L2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M57 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget annexe de l’Atelier Léonard de Vinci - Médiathèque Maison de Quartier pour 2026 est
équilibré en dépenses et en recettes à hauteur de 2 629 160,00 euros.

Dépenses Recettes

Fonctionnement 2 629 160,00 2 629 160,00

TOTAL 2 629 160,00 2 629 160,00

Les éléments suivants ont été communiqués aux conseillers municipaux le 9 avril 2026 :

• le rapport de présentation du budget primitif 2026 ;

• la maquette du budget primitif 2026 - budget principal ;



• la maquette du budget primitif 2026 – Planétarium ;

• la maquette du budget primitif 2026 – Maison des Fêtes et des Familles ;

• la maquette du budget primitif 2026 – Médiathèque Maison de quartier.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adopter  les  budgets  primitifs  2026  du  budget  principal,  du  budget  annexe  du
Planétarium, du budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles et du budget
annexe de l’Atelier Léonard de Vinci – Médiathèque Maison de Quartier :

• pour le budget principal

Dépenses Recettes

Fonctionnement 92 841 750,10 €  92 841 750,10 €

Investissement 29 679 312,19 € 29 679 312,19 €

TOTAL 122 521 062,29 € 122 521 062,29 €

• pour le budget annexe du Planétarium

Dépenses Recettes

Fonctionnement 1 199 920,00 1 199 920,00

TOTAL 1 199 920,00 1 199 920,00

• pour le budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles

Dépenses Recettes

Fonctionnement 163 900,00 163 900,00

TOTAL 163 900,00 163 900,00

• pour  le  budget  annexe  de  l’Atelier  Léonard  de  Vinci  –  Médiathèque  Maison  de
Quartier

Dépenses Recettes

Fonctionnement 2 629 160,00 2 629 160,00

TOTAL 2 629 160,00 2 629 160,00



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide,

• d’adopter  les  budgets  primitifs  2026  du  budget  principal,  du  budget  annexe  du
Planétarium, du budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles et du budget
annexe de l’Atelier Léonard de Vinci – Médiathèque Maison de Quartier :

• pour le budget principal

Dépenses Recettes

Fonctionnement 92 841 750,10 €  92 841 750,10 €

Investissement 29 679 312,19 € 29 679 312,19 €

TOTAL 122 521 062,29 € 122 521 062,29 €

• pour le budget annexe du Planétarium

Dépenses Recettes

Fonctionnement 1 199 920,00 1 199 920,00

TOTAL 1 199 920,00 1 199 920,00

• pour le budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles

Dépenses Recettes

Fonctionnement 163 900,00 163 900,00

TOTAL 163 900,00 163 900,00

• pour le budget annexe de l’Atelier Léonard de Vinci – Médiathèque Maison de
Quartier

Dépenses Recettes

Fonctionnement 2 629 160,00 2 629 160,00

TOTAL 2 629 160,00 2 629 160,00

Suffrages exprimés  44

Vote(s) Pour 33 Abdelkader  LAHMAR,  Vanessa  VALENTIN  SEPPA-
TITTY,  Adel  HANACHI,  Laetitia  BERRIGUIGA,  Lucas



BOGHOSSIAN,  Houria  LAGOUNE,  Hüseyin
KOYUNCU,  Ghizlane  ZOUHAL,  Amel  JAOUADI,
Montassar  JAOUADI,  Nadyah  ABDEL SALAM,  Saïd
YAHIAOUI,  Samah  CHAOUI,  David  TOUNKARA,
Nadia  EL AMRAOUI,  Abid  SAIT,  Fatiha  BENRALEM
KERSANI, Laich SALIMI, Isabelle BOISSY-DESSERT,
Nassira  MECHERI,  Malika  KHELLADI,  Emmanuelle
CANDELA,  Chafik  FILALI,  Pamela  ALBA-RUBIO,
Richard MARION, Jassim DRAIDI, Corentin DUCROT,
Lotfi  BEN  YAHIA,  Soumia  EL  AMRAOUI,  Marius
MUZAS,  Sofia  LARIBI,  Yamin  SOUICI,  Fakhar
CHEEMA

Vote(s) Contre 11

Ange  VIDAL,  Muriel  LECERF,  Hélène  GEOFFROY,
Philippe  MOINE,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Soufia  MAAROUK,  Matthieu  FISCHER,
Nawelle CHHIB, Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 1 Azzedine SOLTANI

Ainsi fait et délibéré le mercredi 22 avril 2026.

#signature#

La secrétaire de séance

Nadyah ABDEL SALAM
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